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Résumé et principales conclusions de l’étude

• Nous avons publié au début 2012 un ensemble de données inédites sur les durées effectives an-

nuelles de travail dans les pays de l’Union Européenne, calculées à la demande de Coe-Rexecode par

Eurostat à partir des enquêtes sur les Forces de travail (Document de travail n° 29, janvier 2012). Les

résultats portaient sur la période 1998-2010. Ce nouveau document de travail présente les résultats

mis à jour pour les années 2011, 2012 et 2013 ainsi que des données complémentaires commandées

à Eurostat et des statistiques issues d’autres enquêtes. Les dernières enquêtes confirment l’ensemble

de nos conclusions antérieures. La durée effective annuelle moyenne de travail des salariés à temps

complet est en France la plus faible (avec la Finlande) de tous les pays européens. C’est aussi en

France, selon les calculs d’Eurostat, que cette durée a le plus diminué au cours des quinze dernières

années. 

• Selon l’enquête Forces de travail d’Eurostat, la durée effective de travail des salariés à temps com-

plet était de 1 661 heures en France en 2013, soit 186 heures de moins que l’Allemagne,

120 heures de moins que l’Italie et 239 heures de moins que le Royaume-Uni. De 2010 à 2013,

cette durée a légèrement diminué en France (1 661 heures en 2013 contre 1 679 heures en 2010), elle

a un peu plus diminué en Allemagne (1 847 heures en 2013 contre 1 904 en 2010) et en Italie (1 781

contre 1 813) qu’en France. Elle a en revanche augmenté au Royaume-Uni (1 900 heures en 2013

contre 1 856 en 2010) et en Espagne (1 805 heures contre 1 798 en 2010).

• Selon les résultats d’Eurostat, entre 1999 et 2013, la durée effective annuelle moyenne de travail

des salariés à temps complet a diminué dans l’ensemble des pays européens. La diminution est

de 14,8 % en France, 9,8 % en Espagne, 8,9 % en Allemagne, 8,5 % en Suède, 7,6 % en Italie,

3,1 % au Royaume-Uni. Ces variations ont eté affectées par certaines modifications de méthode de

l’enquête sur les Forces de travail. Nous estimons à environ 5 points de pourcentage l’impact possible

du passage à l’enquête en continu. Les modifications concernent l’ensemble des pays, l’enquête étant

conçue pour rendre les résultats aussi comparables que possible. Elles ne modifient donc pas la hié-

rarchie des baisses de durée du travail. La France a mis en œuvre au début des années 2000 des me-

sures législatives spécifiques destinées à accélérer la baisse des différentes durées du travail. Il n’est

donc pas surprenant qu’on en retrouve la trace dans les enquêtes statistiques.

• Pour les travailleurs salariés à temps partiel, la durée moyenne de travail effectif était en France en

2013 de 993 heures par an (près de 60 % de la durée d’un temps plein), contre 851 heures pour un

salarié moyen à temps partiel allemand (46 % de la durée d’un temps plein), 1 012 heures pour un

salarié à temps partiel en Italie (58 % d’un temps plein), 864 heures au Royaume-Uni (45 % d’un temps

plein). 

3

La durée effective annuelle du travail
en France et en Europe
Résultats de l’année 2013 
(mise à jour de l’étude de janvier 2012 et données nouvelles) 



La durée effective annuelle du travail en France et en Europe
n° 49

4

• Enfin, pour les travailleurs non-salariés à temps complet, la durée effective annuelle moyenne de

travail était de 2 372 heures en France en 2013, soit 43 % de plus que celle du salarié moyen à

temps complet. Dans l’ensemble des pays de l’Union Européenne, les non-salariés travaillent plus

longtemps que les salariés mais dans des proportions sensiblement différentes de celle de la France.

L’écart de durée du travail entre non-salariés et salariés à temps plein est de 27 % pour l’Alle-

magne, 21 % pour l’Italie, 7 % pour le Royaume-Uni, contre 43 % pour la France.

• On peut aussi calculer des durées effectives annuelles moyennes pour l’ensemble des travailleurs

de toutes catégories (à temps complet, à temps partiel et non-salariés) ou des durées moyennes pour

l’ensemble des salariés (à temps complet ou partiel). Pour l’ensemble des salariés, à temps complet

et à temps partiel, la durée effective annuelle moyenne de travail est de 1 536 heures pour la

France en 2013, 1 580 heures pour l’Allemagne, 1 636 heures pour l’Italie, 1 637 heures pour le

Royaume-Uni. Il s’agit là de moyennes de durées entre des catégories très différentes. Celles-ci dé-

pendent autant des différences de structures de l’emploi entre pays (la proportion des travailleurs à

temps partiel et à temps complet est très différente d’un pays à l’autre, et faible en France) que des

différences de durées du travail des travailleurs placés dans des situations comparables. Elles sont

donc ambigües car elles mêlent un message sur les durées du travail et un message sur les choix ou

les contraintes de travail à temps partiel des différents pays. Les deux sujets sont importants, mais ils

relèvent d’analyses et probablement de politiques différentes. 

• L’importance des écarts observés entre pays, écarts confirmés par les enquêtes les plus récentes,

avait surpris lors de la publication des résultats de 2010 en janvier 2012. Nous avons, depuis lors, cher-

ché à mieux comprendre l’articulation entre les différentes visions possibles de la durée du travail.

A la demande de Coe-Rexecode, les services d’Eurostat ont réalisé des exploitations complémentaires

dans ce sens. L’enquête Forces de travail collecte en effet non seulement les durées effectives de tra-

vail des personnes interrogées au cours de la semaine précédent l’enquête mais elle collecte aussi les

durées d’absence éventuelles et leurs causes, ainsi que la durée « habituelle » du travail de chaque

personne interrogée, c’est-à-dire en principe le temps qui aurait été travaillé si la semaine avait été

une semaine « normale ». On dispose donc, à quelques écarts statistiques près, des facteurs qui ex-

pliquent l’écart entre la durée habituelle (durée de travail d’une semaine sans absence) et la durée ef-

fective annuelle.

• En France, en 2013, la durée « habituelle » déclarée par les travailleurs interrogés ressort de

l’enquête en moyenne à 39,2 heures par semaine. Si toutes les semaines de l’année étaient effecti-

vement travaillées 39,2 heures, la durée effective annuelle de travail devrait être de 2 044 heures. Or,

les mêmes personnes interrogées ont déclaré une durée effective annuelle de 1 661 heures. Cet écart

de 383 heures s’explique par les différentes absences (congés, maladie, etc…). Traduit en nombre

de semaines (c’est-à-dire en divisant par la durée habituelle de 39,2 heures), l’écart total entre

durée « habituelle » et durée effective représente 10,3 semaines. L’enquête d’Eurostat permet de

décomposer cet écart entre les différentes causes d’absence. Comme on pouvait s’y attendre, la prin-

cipale raison de l’écart est l’absence pour congés et RTT (non distingués dans l’exploitation des résul-

tats). Sur les 10,3 semaines, les congés ordinaires et RTT représentent 6,6 semaines. Les autres causes

d’absence sont les congés pour maladie ou garde d’enfant (1,6 semaine), les congés de maternité ou

paternité (0,4 semaine), les congés au titre des jours fériés (0,9 semaine), les absences pour formation

(0,2 semaine), ainsi que diverses autres causes (0,5 semaine). En retranchant les durées d’absence de

la durée annuelle théorique (52,14 semaines x 39,2 heures = 2 044), on retrouve pratiquement la durée

effective annuelle de 1 661 heures ce qui confirme la cohérence des réponses. Il subsiste un écart sta-

tistique résiduel inexpliqué de  l’ordre de 1 %.
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• Nous publions en outre les premières données disponibles sur les durées effectives

moyennes de travail des salariés à temps complet par secteurs d’activité calculées par

Eurostat à partir de l’enquête sur les Forces de travail. La durée effective de travail des salariés

à temps complet est la plus élevée en 2013 dans les secteurs de l’agriculture (1 767 heures)

et des services marchands (1 729 heures). Elle s’établit à un peu plus de 1 660 heures dans l’in-

dustrie et dans la construction. Elle est sensiblement plus faible dans les services non marchands

(1 589 heures, soit 72 heures de moins que la moyenne de l’économie). Ces résultats sont cohérents

avec ceux de Insee Première n° 1422, novembre 2012 qui précise que la durée des congés seraient

de l’ordre de 5 semaines dans les PME, de 6 semaines dans les autres entreprises et de 7,6 semaines

dans les trois fonctions publiques (8 pour l’Etat). 

•  Toutes les informations précédentes résultent des déclarations des personnes interrogées. Le fait

que la durée habituelle hebdomadaire, les temps d’absences et la durée effective s’articulent bien si-

gnifie que les personnes interrogées sont cohérentes dans leurs réponses mais pas nécessairement

que les déclarations traduisent exactement la réalité. La seule façon de tester cette hypothèse est de

confronter ces résultats avec des données collectées auprès des employeurs. On dispose pour cela

de l’enquête Acemo, menée auprès des établissements du secteur privé, qui fournit une durée

collective moyenne hebdomadaire de travail. Cette durée, qui n’est pas une durée de travail ef-

fective mais une référence pour l’établissement ressort en moyenne à 35,8 heures dans le secteur

marchand non agricole. La durée collective moyenne de travail est donc inférieure de 3,4 heures par

semaine à la durée habituelle déclarée par les salariés en 2013. 

•  Une partie de l’écart peut s’expliquer par la définition de la durée collective de travail. Celle-ci dé-

compte en effet les RTT de la durée hebdomadaire. Par exemple, un établissement dont les salariés

travaillent habituellement 36 heures et 50 minutes par semaine et bénéficient d’une journée de RTT

toutes les quatre semaines déclarera une durée collective de 35 heures hebdomadaire. De leur côté,

il est probable que les salariés déclareront une durée habituelle de 36 heures et 50 minutes qui cor-

respond à une semaine normale sans RTT. Selon une étude de la Dares (Dares Analyses n° 47, juillet

2013), les cadres déclarent, en plus des congés annuels, 11 jours de congés RTT en moyenne, contre

9,7 jours pour les professions intermédiaires, 8,1 jours pour les employés et 6,1 jours pour les ouvriers.

On ne connaît pas en revanche la proportion de salariés disposant de RTT. Nous retenons une estima-

tion de l’effet RTT à un peu plus de 8 jours en moyenne sur l’année pour les salariés concernés, ce qui

représente de l’ordre d’une heure par semaine en moyenne sur l’ensemble des salariés.

•  Une seconde partie de l’explication tient aux heures supplémentaires. Le volume annuel moyen

d’heures supplémentaires d’un salarié à temps complet est estimé selon la même étude à 35 heures

(43 heures selon l’enquête Acemo) , soit de l’ordre de 0,6 heure par semaine environ en moyenne.

On peut ainsi « expliquer » au total un peu plus d’une heure et demie sur l’écart de 3,4 heures entre

la durée collective et la durée individuelle habituelle de travail. Il resterait un écart inexpliqué de

1,5 à 2 heures entre la durée collective déclarée par les employeurs et la durée « habituelle » dé-

clarée par les salariés interrogés.

•  A partir de l’enquête sur les Forces de travail, nous disposons également des passages entre la

durée habituelle individuelle et la durée effective pour l’Allemagne. En Allemagne, la durée habi-

tuelle du travail ressort dans l’enquête à 40,6 heures en moyenne hebdomadaire, soit 1,4 heure

de plus qu’en France, ce qui en termes annuels explique environ 73 heures de l’écart des durées ef-

fectives des salariés à temps plein de 186 heures observé en 2013. Le reste, soit 113 heures est dû

pour l’essentiel à l’écart des congés annuels (et pour la France des RTT), qui représentent 6,6 semaines

Juin 2014
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en France contre 3,9 en Allemagne. L’écart dû aux RTT (qui n’existe pas en Allemagne) serait de l’ordre

de 8 jours, soit environ 1,5 semaine. Le chiffre des congés semble sous-estimé pour l’Allemagne par

rapport à la réalité (et peut-être aussi pour la France). La durée légale des congés annuels est en effet

de 20 jours en Allemagne mais les conventions collectives ou d’entreprises accordent généralement

des jours de congés supplémentaires. C’est aussi le cas en France dans des proportions que l’enquête

ne permet pas de connaître.

•  Pour la durée effective de travail des salariés à temps complet par secteur d’activité, on retrouve

pour l’Allemagne une hiérarchie similaire à celle de la France. La durée effective moyenne annuelle

de travail est plus faible en France dans tous les secteurs d’activité mais particulièrement dans le sec-

teur des services non marchands (218 heures d’écart) entre la France et l’Allemagne.

Les résultats présentés apportent des éclairages complémentaires à notre étude de 2012 dont ils

confirment dans l’ensemble les conclusions. Certaines zones d’ombres statistiques subsistent, notam-

ment sur l’impact des modifications des enquêtes dans le temps mais aussi sur certaines notions

comme la durée « habituelle » du travail ou les frontières du travail effectif. Compte tenu des enjeux

sociaux de la durée du travail, particulièrement dans notre pays, il serait souhaitable que les statistiques

publiques s’efforcent de lever dans la mesure du possible les incertitudes. 

La publication de notre Document de travail n° 29, janvier 2012 avait suscité un grand nom-
bre de réactions. On citera notamment une note de travail de Odile Chagny du Groupe Alpha,
une note de l’OFCE (Eric Heyer, Mathieu Plane et Xavier Timbeau). En outre, d’autres travaux
sur la mesure de la durée du travail ont été conduits depuis (Dares Analyses n° 47, juillet 2013,
Insee Première n° 1422, novembre 2012).

Nous avons réunis plusieurs d’entre eux, accessibles par notre site internet :  www.coe-
rexecode.fr/public/Analyses-et-previsions/Documents-de-travail/La-duree-effective-annuelle-
du-travail-en-France-et-en-Europe-en-2013 et dans la bibliographie en fin d’article.

Nous nous sommes par ailleurs efforcés de tenir compte dans la préparation du présent do-
cument des commentaires les plus pertinents qui avaient été formulés sur notre première étude. 

www.coe-rexecode.fr/public/Analyses-et-previsions/Documents-de-travail/La-duree-effective-annuelle-du-travail-en-France-et-en-Europe-en-2013
www.coe-rexecode.fr/public/Analyses-et-previsions/Documents-de-travail/La-duree-effective-annuelle-du-travail-en-France-et-en-Europe-en-2013
www.coe-rexecode.fr/public/Analyses-et-previsions/Documents-de-travail/La-duree-effective-annuelle-du-travail-en-France-et-en-Europe-en-2013
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La durée du travail peut être vue sous différents

angles. On distingue notamment les durées de

travail « collectives », c’est-à-dire en principe

communes à un groupe de travailleurs par exemple

d’un établissement industriel, mais dont peuvent

s’écarter les durées de travail effectives « indivi-

duelles » des différents travailleurs. 

Certains travailleurs sont salariés et sont soumis

aux règles du Code du travail, d’autres sont indé-

pendants et organisent leur travail eux-mêmes.

Certains travaillent à temps complet, d’autres exer-

cent leur activité à temps partiel, la quotité de

temps partiel résultant de leur contrat personnel de

travail. Les durées moyennes les plus significa-
tives doivent être calculées de préférence pour
des catégories homogènes de travailleurs. Sauf

précision contraire, la notion de durée du travail la

plus intuitive et la plus courante est la durée de

travail des salariés à temps complet.

Les mesures statistiques des différentes durées de

travail passent par des enquêtes auprès d’échan-

tillons de personnes (pour les durées individuelles)

ou d’établissements (pour les durées collectives).

Les données élémentaires recueillies doivent

ensuite être agrégées pour calculer des durées

moyennes relatives à différentes catégories de

travailleurs.

Nous précisons dans un premier temps les diffé-

rents concepts de durée du travail. Nous rappelons

ensuite en détail comment sont établies les statis-

tiques qui les mesurent. Nous présentons les résul-

tats disponibles pour la France et pour les autres

pays européens. Nous comparons de façon plus

précise la durée du travail en France et en

Allemagne, telles qu’elles résultent des enquêtes

d’Eurostat. A la demande de Coe-Rexecode,

Eurostat avait procédé début 2012 au calcul de la

durée effective annuelle moyenne de travail dans

les 27 pays européens à partir des données indivi-

duelles de l’enquête sur les Forces de travail (LFS).

Ce calcul a été réalisé pour les travail-

leurs salariés et non-salariés en distinguant

ceux qui travaillent à temps plein et à temps

partiel. Les données étaient disponibles sur la

période 1998-20101. A la demande de Coe-

Rexecode, Eurostat a réalisé une actualisation de

ces données pour les années 2011, 2012 et 2013 et

d’autres calculs complémentaires permettant de

mieux comprendre les écarts observés. 

Plusieurs notions de durée du travail

Plusieurs notions de durée du travail coexistent2.
On distingue ainsi les durées de travail dites
« collectives », c’est-à-dire en principe communes
à un groupe défini de travailleurs et les durées de
travail dites « individuelles », c’est-à-dire propres à
chacun des travailleurs.

Les durées « collectives » de travail

La durée légale de travail

En France, la durée légale du travail est fixée

depuis 2000 à 35 heures hebdomadaires pour les

salariés à temps plein et pour toutes les entreprises

quel que soit leur effectif. La durée légale du

travail ne définit pas un temps de travail effectif.

C’est une durée de référence, un seuil à partir

duquel sont calculées les heures supplémentaires.

Elle ne constitue ni une durée minimale de travail

puisque certains travailleurs peuvent exercer leur

activité à temps partiel, ni une durée maximale car

des heures supplémentaires peuvent être légale-

ment accomplies, dans le respect toutefois des

durées maximales légales au-delà desquelles aucun

travail ne peut être demandé. Des conventions de

forfait en jours sur l’année permettent de rému-

nérer certains salariés sur la base d’un nombre de

jours travaillés annuellement, laissant ainsi au

salarié plus de liberté pour organiser son emploi du

Juin 2014
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temps. Pour pouvoir être mis en œuvre, ce type de

convention doit faire l’objet d’un accord collectif

puis donner lieu à la conclusion d’une convention

individuelle avec chaque salarié concerné.

La durée collective « affichée » de travail

Une seconde durée collective de travail est la durée

de travail « affichée ». La durée collective « affi-

chée » mesure la durée de travail commune à un

groupe de salariés à temps complet, selon l’horaire

affiché sur le lieu de travail. La durée collective est

le plus généralement une durée hebdomadaire.

L’horaire habituel collectif de travail ne concerne

que les salariés à temps complet, la durée du

travail des salariés à temps partiel étant fixée par

leur contrat de travail. La durée collective peut
être différente de la durée légale du travail et les
durées effectives des salariés peuvent être diffé-
rentes de la durée collective.

Les durées « individuelles » de travail

D’autres durées de travail prennent l’individu

comme référence et sont des durées individuelles

de travail. 

La durée « habituelle » de travail

Une première notion de durée de travail est la

« durée habituelle individuelle de travail ».  Il s’agit

de la durée de travail lors d’une semaine normale

sans événements particuliers tels que les jours

fériés, les congés, les RTT, les absences pour

maladie etc.). Elle peut différer de la durée
collective de travail. Dans la pratique, elles est

difficilement observable directement.

La durée « rémunérée » de travail

Une deuxième notion de durée individuelle de

travail est la « durée rémunérée ». La durée rému-

nérée comprend les heures de travail réalisées par

un travailleur ainsi que les heures de travail non

effectuées mais néanmoins rémunérées comme les

congés payés, les arrêts de travail pour maladie ou

maternité, etc. Elle est donc sensiblement supé-

rieure à la durée effective de travail. 

La durée « effective » de travail

Une troisième notion de durée individuelle de

travail est la durée « effective » de travail au cours

d’une période donnée. Selon les directives interna-

tionales actuelles (la résolution concernant les

statistiques des heures de travail a été adoptée lors

de la 10e Conférence internationale des statisti-

ciens du travail en 1962 et est toujours en vigueur),

« les heures réellement effectuées sont celles que

les travailleurs consacrent à leur travail durant une

période de référence spécifiée ». Cette notion
globale est précisée par une liste d'éléments ou
« composantes du travail » comprenant :

1) le temps passé à la production : les

heures de travail réellement effectuées et les

heures effectuées au-delà et généralement rémuné-

rées à des taux supérieurs aux taux normaux

(heures supplémentaires) ;

2) le temps consacré à des activités secon-
daires liées au travail : le temps consacré sur le

lieu de travail à des travaux tels que la préparation

du poste de travail, les travaux de réparation et

d'entretien, la préparation et le nettoyage des outils

et l'établissement de reçus, de fiches de durée

d'opérations et de rapports ;

3) le temps non productif passé pendant le
processus de production : le temps passé sur le

lieu de travail durant les temps morts, en raison

par exemple du manque occasionnel de travail ou

de panne de machines ou d’accidents, ou le temps

passé sur le lieu de travail pendant lequel aucun

travail n'a été fait, mais est cependant rémunéré

sur la base d'un contrat d'emploi garanti ; 

4) le temps de repos correspondant à de
courtes périodes de pause sur le lieu de travail
(source : Bureau international du travail).

La durée effective de travail exclut explicitement

les heures rémunérées mais non effectuées, par
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exemple les congés annuels payés, les jours fériés

payés (sauf s’ils sont travaillés), les congés de

maladie payés, les pauses repas et les heures

consacrées aux trajets entre le domicile et le lieu de

travail.

Ces différentes durées du travail ont toutes leur

intérêt mais elles sont de natures différentes. Les

durées collectives de travail donnent le cadre de

travail général. La durée rémunérée de travail se

rattache aux coûts mais est assez éloignée du

temps consacré à la production. La durée « habi-

tuelle » de travail donne une indication sur les

habitudes de travail mais ne définit pas une réalité

mesurable de façon objective. Des différentes

notions de durée du travail, la plus pertinente pour

l’analyse de la production nous semble être la

« durée effective de travail » ou nombre d’« heures

réellement effectuées ». C’est en effet la seule qui

mesure la quantité de facteur travail effectivement

mise en œuvre dans la production. La durée effec-

tive du travail peut être mesurée sur différentes

périodes de temps calendaire (la journée, la

semaine, le mois ou l’année). Les périodes d’une

durée inférieure à l’année sont affectées de

nombreux aléas (maladies par exemple) et de

facteurs saisonniers (les congés annuels sont pris

davantage en été). La meilleure mesure est la
durée effective de travail annuelle car elle intègre

les mouvements saisonniers de ces facteurs. Les

durées annuelles effectives de travail sont bien sûr

influencées par la durée collective de l’établisse-

ment et la durée légale de travail, mais elles diffè-

rent d’un travailleur à l’autre et leur mesure passe

nécessairement par des enquêtes directes collec-

tant la durée effective de travail de chaque travail-

leur.

La mesure de la durée du travail 
en France

Les données de durée du travail sont établies en
France à partir de deux enquêtes statistiques : l’en-
quête Emploi (nom donné en France à l’enquête
européenne sur les Forces de travail) et l’enquête
trimestrielle sur l'activité et les conditions d'emploi

de la main-d'oeuvre (Acemo). Une troisième
enquête, l’enquête sur le coût de la main
d'œuvre et la structure des salaires (Ecmoss)
collecte des durées rémunérées et des durées
effectives mais la dernière enquête date de 2008 et
les résultats concernant les durées de travail
paraissent douteux. La prochaine enquête qui
porte sur 2012 et dont les résultats devraient être
publiés au début de l’année 2015 nous éclairera
peut-être sur ce point.

L’enquête européenne sur les Forces 
de travail (ou enquête Emploi 
pour la France)

L’enquête Emploi est réalisée en continu depuis
2003 (les personnes sont interrogées tout au long
des semaines de l’année) par l’Insee auprès des
personnes de 15 ans et plus vivant dans le loge-
ment. Elle était réalisée en mars auparavant. Cette
enquête vise à observer à la fois de manière struc-
turelle et conjoncturelle la situation des personnes
sur le marché du travail. Elle s'inscrit dans le cadre
des enquêtes « Forces de travail » défini par l'Union
européenne (« Labour Force Survey »). C'est la
seule enquête permettant de mesurer l'activité, le
chômage, l’emploi et l’inactivité tels qu'ils sont
définis par le Bureau international du travail (BIT).
Les questions portent sur l'emploi, le chômage, la
formation, l'origine sociale, la situation un an
auparavant, et la situation principale mensuelle sur
les douze derniers mois.

Le champ de l’enquête est l’ensemble des
personnes de 15 ans et plus vivant, dans un
ménage « ordinaire ». Chaque trimestre, environ
54 000 logements dits « ordinaires », c’est-à-dire
des résidences principales à caractère non collectif,
sont enquêtés. Ils sont renouvelés par sixième
chaque trimestre. Au total, les fichiers d'enquête
comptent environ 72 000 personnes de 15 ans ou
plus répondantes chaque trimestre, réparties dans
38 000 ménages.

Les personnes d’un même logement sont interro-
gées six fois de suite (les différentes vagues étant
espacées exactement d'un trimestre). La collecte
est étalée régulièrement sur l’ensemble des
semaines de l’année, soit environ 4 000 logements
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enquêtés en France chaque semaine et effectuée
sous CAPI (collecte assistée par informatique), en
visite sur place pour la première et la dernière
interrogation de chaque logement, et par téléphone
pour les autres entretiens.

Concernant la durée du travail, les personnes âgées
de 15 ans et plus qui occupent un emploi sont
soumises à une liste de questions précises établies
par Eurostat et qui s’appuie sur les définitions
internationales de la durée du travail (le question-
naire est donné en annexe). Les travailleurs de tous
les secteurs d’activité sont interrogés notamment
sur leur durée habituelle de travail puis décrivent
leur activité au cours de la « semaine de référence »
de la vague d’interrogation, semaine du lundi au
dimanche, dont les dates sont explicitement
mentionnées lors de l’interrogation et qui précède
de peu la date d’interrogation, de 1 à 16 jours dans
la plupart des cas. L’enquête étant réalisée « en
continu », la semaine de référence est décalée
chaque semaine sur des échantillons différents de
sorte que les durées effectives de travail de chaque
semaine sont mesurées sur l’ensemble du cycle
annuel.

A partir des données individuelles recueillies par
les différents instituts nationaux de conjoncture,
Eurostat calcule des durées moyennes :

1) La durée habituelle moyenne de travail
est la moyenne des durées habituelles de travail
indiquées par les personnes interrogées. Les résul-
tats sont publiés trimestriellement sous la forme de
moyennes trimestrielles des résultats hebdoma-
daires. La moyenne des quatre trimestres d’une
même année permet d’obtenir le nombre moyen
d’heures habituellement travaillées en moyenne
par semaine au cours de l’année.

2) La durée effective annuelle moyenne de
travail est calculée aussi : la durée effective
moyenne de travail des personnes interrogées
chaque semaine est calculée, puis la moyenne des
durées effectives hebdomadaires moyenne sur
toutes les semaines du trimestre est ensuite
calculée. La moyenne des quatre trimestres d’une

même année permet d’obtenir le nombre moyen
d’heures effectivement travaillées en moyenne
pour chaque semaine de l’année. En multipliant ce
résultat par le nombre de semaines calendaires
(52), l’enquête sur les Forces de travail est donc
censée fournir une mesure exacte de la durée effec-
tive annuelle moyenne de travail des travailleurs
ayant un emploi. Les agrégations des données indi-
viduelles sont effectuées et publiées selon diffé-
rents regroupements : par sexe, statut profes-
sionnel, type de contrat (temps plein ou temps
partiel) et secteurs d’activité économique pour
l’emploi principal occupé et, le cas échéant pour
l’emploi secondaire. 

L’enquête ACEMO

L’enquête ACEMO (sur l’activité et les conditions
d’emploi de la main d’œuvre) est réalisée auprès
des entreprises de l’ensemble du secteur marchand
hors employeurs agricoles, administration
publique, syndicats de copropriété, associations de
type loi 1901 de l’action sociale, activités des
ménages, activités extraterritoriales de France
métropolitaine. L'enquête ACEMO est réalisée par
la Dares trimestriellement auprès des entreprises
de 10 salariés ou plus et annuellement et de
manière simplifiée auprès des entreprises de moins
de 10 salariés. L’enquête mesure les évolutions
conjoncturelles de :

1) l'emploi salarié en fin de trimestre.
L'ensemble des salariés ayant un contrat de travail
et qui sont payés par l'établissement sont comptés
à l’exclusion des intérimaires et des stagiaires. Les
salariés à temps partiel, en contrat à durée déter-
minée et en contrat "nouvelles-embauches" (CNE)
sont aussi pris en compte.

2) les salaires de base : salaire mensuel de
base (SMB) et salaire horaire de base des ouvriers
(SHBO).

3) la durée collective du travail : la durée
collective (ou offerte) mesure l'horaire collectif de
travail, commun à un groupe de salariés tel qu'il
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est affiché sur leur lieu de travail. Elle ne s'ap-
plique qu'aux salariés à temps complet, la durée
du travail des salariés à temps partiel étant fixée
par le contrat de travail. L'enquête ACEMO permet
en outre de calculer la proportion de salariés dont
le temps de travail est décompté sous forme d'un
forfait en jours (12,7 % des salariés à temps
complet fin 2013).

La partie du questionnaire portant sur la durée du
travail figure en annexe.

Les résultats des enquêtes statistiques

Il existe plusieurs sources de données de la durée
du travail répondant à plusieurs définitions et à
différents champs. C’est ce que nous allons
analyser dans cette partie.

Une durée collective moyenne 
de travail de 35,8 heures par semaine
dans le secteur marchand non agricole
(enquête Acemo auprès des employeurs)

Il faut souligner que la durée collective de travail,
mesurée par l’enquête Acemo, est exprimée sous
forme d’une durée hebdomadaire mais elle est

calculée de façon « annualisée ». Si la durée hebdo-
madaire collective de travail de l’établissement
s’élève à 36 heures et 50 minutes mais qu’en
contrepartie les salariés bénéficient d’un jour de
RTT toutes les quatre semaines de travail, la durée
hebdomadaire collective de travail renseignée par
l’établissement sera de 35 heures. Si la durée
collective est de 38 heures sans jours de RTT, la
durée renseignée par l’établissement dans l’en-
quête Acemo sera de 38 heures. 

En France, pour les salariés à temps complet dans
les entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs
marchands non agricoles, la durée hebdomadaire
collective moyenne de travail était de 35,6 heures
au quatrième trimestre 2013. Cette durée était de
35,4 heures en moyenne dans l’industrie, de
36,4 heures dans la construction et de 35,6 heures
dans le secteur tertiaire marchand au dernier
trimestre 2013.

L’enquête Acemo-TPE permet de mesurer la
durée hebdomadaire collective moyenne de
travail dans les entreprises de moins de 10 sala-
riés du secteur marchand non agricole. Au
quatrième trimestre 2011, en France, cette durée
s’élevait à 36,5 heures.

En retenant la répartition des salariés selon la taille
des entreprises publiée par l’Insee à partir de l’en-
quête Esane 2011, la durée collective moyenne de
travail quelle que soit la taille de l’entreprise dans
le secteur marchand non agricole est de l’ordre de
35,8 heures par semaine. 

Une durée effective annuelle de travail 
de 1 661 heures pour les salariés à temps
plein (enquête Forces de travail)

Pour la France, la durée effective annuelle
moyenne de travail est publiée par la Direction de
l'animation de la recherche, des études et des
statistiques (Dares) du Ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Santé à partir des données de l’en-
quête Forces de travail (nommée enquête Emploi
en France). La durée effective annuelle moyenne
de travail est disponible pour différentes catégories
de travailleurs (non-salariés ou salariés) et selon
leur statut de travail (temps complet ou temps
partiel). La dernière année publiée par la Dares est
2011.

A la demande de Coe-Rexecode, Eurostat avait
procédé en 2012 à une exploitation des données
individuelles de l’enquête européenne sur les
Forces de travail afin de calculer le « nombre moyen
d'heures de travail effectivement prestées dans l'ac-
tivité principale » des personnes en emploi, qu’elles
aient ou non travaillé durant la semaine sur laquelle
elles sont interrogées (ce qui donne une estimation
correcte de la durée effective moyenne de travail).
Les durées annuelles moyennes effectives de travail
de 1998 à 2010 pour l’ensemble des pays de l’Union
européenne nous avaient été communiquées par
Eurostat et publiées en 2012. Coe-Rexecode a
demandé une actualisation de ces données à
Eurostat pour les années 2011, 2012 et 2013. Pour la
France, ces résultats coïncident exactement avec les
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résultats obtenus par la Dares à partir de l’enquête
Emploi de l’Insee, pour les années publiées par la
Dares3.

D’après l’enquête sur les Forces de travail et selon
les calculs d’Eurostat, en 2013, la durée effective
annuelle moyenne de travail des salariés à temps
complet s’élevait en France à 1 661 heures. La
durée effective de travail des salariés à temps
partiel s’élevait à 993 heures. La durée moyenne de
travail était de 1 536 heures pour l’ensemble des

salariés. La durée effective annuelle moyenne de
travail des non-salariés à temps plein s’élevait à
2 372 heures en 2013 en France.

Une durée habituelle individuelle moyenne
de travail de 39,2 heures par semaine
(enquête Forces de travail auprès 
des travailleurs)

La durée habituelle individuelle de travail déclarée
par les individus en situation d’emploi est publiée
par Eurostat à partir de l’enquête européenne sur
les Forces de travail (enquête Emploi en France) et
par la Dares. Les données sont publiées de 1983 à
2013 par Eurostat pour la France et de 2003 à 2011
par la Dares. Les données calculées pour la France
par Eurostat et celles calculées et publiées par la
Dares coïncident pour les années communes. 

En 2013, la durée habituelle moyenne de travail par
semaine des salariés à temps complet était de
39,2 heures. La durée habituelle moyenne de
travail par semaine des salariés à temps partiel
était de 23,3 heures. La proportion de salariés
travaillant à temps complet était de 81 % et celle

Une erreur à ne pas commettre

Eurostat publie sur son site internet des données de durée effective de travail intitulées « nombre
moyen d’heures effectivement prestées par semaine dans l’activité principale ». En extrapolant cette
durée moyenne de travail exprimée de façon hebdomadaire à l’ensemble de l’année, nous devrions
retrouver pour la France les chiffres publiés par la Dares. Or cela n’est pas le cas. Nous avions inter-
rogé Eurostat sur cette anomalie en 2012 et il nous avait été précisé que « tous les tableaux d'heures
effectivement travaillées par semaine sur le site d'Eurostat excluent du calcul des moyennes les
personnes ayant travaillé 0 heure ». Les résultats publiés par Eurostat correspondent en fait au
« nombre moyen d'heures de travail effectivement prestées par semaine dans l'activité principale »
des personnes qui ont travaillé au moins une heure au cours de leur semaine de référence. Les
personnes qui n’ont pas travaillé durant la semaine sur laquelle elles étaient interrogées en raison
par exemple de congés annuels, d’arrêts de travail pour maladie sont exclues du dénominateur dans
le calcul de la moyenne ce qui augmente en apparence le nombre moyen d'heures de travail effecti-
vement prestées par semaine dans l'activité principale. En fait, les durées hebdomadaires publiées
par Eurostat sous l’intitulé « nombre moyen d'heures de travail effectivement prestées par semaine
dans l'activité principale » ne permettent pas d’obtenir la durée effective annuelle moyenne de
travail.
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des salariés travaillant à temps partiel de 19 %.
Eurostat signale certaines modifications de formu-
lation dans le questionnaire de l’enquête en 2013.

La durée habituelle individuelle est supérieure de
3,4 heures par semaine à la durée collective de
travail de l’enquête Acemo. Une partie de l’écart
peut s’expliquer par la définition de la durée collec-
tive de travail. Celle-ci décompte en effet les RTT
de la durée hebdomadaire. Par exemple, un établis-
sement dont les salariés travaillent habituellement
36 heures et 50 minutes par semaine et bénéficient
d’une journée de RTT toutes les quatre semaines
déclarera une durée collective de 35 heures hebdo-
madaire. De leur côté, il est probable que les sala-
riés déclareront une durée habituelle de 36 heures
et 50 minutes. D’après une étude de la Dares, en
plus des congés annuels, les cadres déclarent
11 jours de RTT en moyenne, contre 9,7 jours pour
les professions intermédiaires, 8,1 jours pour les
employés et 6,1 jours pour les ouvriers. On ne
connaît pas la proportion de salariés disposant de
RTT. En retenant une estimation des RTT d’un peu

plus de 8 jours en moyenne sur l’année
ceci représente environ 1 heure par
semaine.

Une seconde partie de l’explication tient aux
heures supplémentaires. Le volume annuel
moyen d’heures supplémentaires d’un salarié à
temps complet est estimé à 35 heures, soit de
l’ordre de 0,6 heure par semaine environ en
moyenne. On peut ainsi « expliquer » environ 1,5 à
2 heures de l’écart de 3,4 heures entre la durée
collective et la durée individuelle habituelle de
travail. Il resterait un écart inexpliqué entre la
durée collective déclarée par les employeurs et la
durée habituelle déclarée par les salariés inter-
rogés.

Nous avons indiqué précédemment que la durée
habituelle individuelle moyenne de travail des sala-
riés à temps plein était en France en 2013 d’après
l’enquête Forces de travail de 39,2 heures par
semaine. Si toutes les semaines de l’année étaient
effectivement travaillées 39,2 heures, la durée
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à une durée effective annuelle de travail des salariés à temps complet ? (année 2013)
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effective annuelle devrait être de 2 044 heures. Or
cette durée est selon la même enquête Forces de
travail réalisée auprès des mêmes personnes, de
1 661 heures en 2013. L’écart de 383 heures s’ex-
plique par les différentes absences (congés,
maladie, formation, jours fériés etc…). Traduit en
nombre de semaines (c’est-à-dire en divisant par la
durée habituelle de 39,2 heures), cet écart repré-
sente l’équivalent de 10,3 semaines. 

L’enquête Forces de travail permet de décomposer
cet écart entre les différentes causes d’absence.
Eurostat a en effet établi à la demande de Coe-
Rexecode une exploitation spéciale des données
pour analyser cet écart. Comme on pouvait s’y
attendre, la principale raison de l’écart est l’ab-
sence pour congés et RTT. Sur les 10,3 semaines,
les congés ordinaires et RTT représentent
6,6 semaines. Les autres causes d’absence sont les
congés pour maladie ou garde d’enfant
(1,6 semaine), les congés de maternité ou paternité
(0,4 semaine)4, les congés au titre des jours fériés
(0,9 semaine), les absences pour formation
(0,2 semaine), ainsi que diverses autres causes
(0,5 semaine)5. Sur les 52,14 semaines de l’année,
le nombre d’heure effectivement travaillées repré-
sente l’équivalent de 41,8 semaines de 39,2 heures
(soit 1 640 heures). On retrouve donc à peu près la
durée effective annuelle moyenne de travail
déclarée de 1 661 heures en 2013. Il reste un écart
statistique résiduel inexpliqué de l’ordre de 1 %.

L’évolution des durées du travail 
en France

Le graphique ci-contre compare l’évolution de la
durée collective et de la durée effective de 1998 à
2013. La durée collective moyenne résulte de l’en-
quête Acemo des employeurs du secteur marchand.
C’est une durée hebdomadaire de référence pour
les salariés d’un établissement. La durée effective
moyenne annuelle de travail de l’enquête Forces de
travail est mesurée par une interrogation des sala-
riés (ensemble de l’économie). On observe sur le

graphique ci-dessous que la durée effective de
travail s’est ajustée avec un certain retard à la
durée collective. 

On rappelle aussi qu’un changement de méthode
de l’enquête Forces de travail est intervenu et que
ce changement a pu affecter les résultats pour les
autres pays.

Le mode d’administration des enquêtes Forces de
travail a en effet été modifié au cours de la période
étudiée. Pour l’essentiel, il s’est agi d’un passage
de l’enquête réalisée au cours d’une semaine iden-
tique pour tous les ménages (mars en France, avril
en Allemagne) à une enquête réalisée en continu
tout au long de l’année. Or, le nombre des congés
annuels (au moins pour les congés annuels hors
RTT) pris au cours d’une semaine de référence
située au printemps est inférieur au nombre de
congés pris au cours d’une semaine « moyenne »,
intégrant les congés plus nombreux pris au cours
de l’été. Le passage à l’enquête en continu a donc
entraîné une augmentation du nombre de congés
mesuré par l’enquête et donc une baisse de la
durée effective du travail mesurée par l’enquête,

L'évolution de la durée collective hebdomadaire 
et de la durée effective annuelle moyenne

des salariés à temps complet

© Coe-Rexecode 
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4 Sans doute sous-estimés voir « La durée du travail des salariés à temps complet », Dares analyses n°47, juillet 2013.
5 Ces résultats sont du même ordre que ceux établis par la Dares pour l’année 2011. Voir « La durée du travail des salariés à

temps complet », Dares analyses n°47, juillet 2013.
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mieux mesurée au demeurant depuis le passage à
l’enquête en continu. Cette modification a
concerné l’ensemble des pays. Elle a donc dû avoir
un effet similaire. Celui-ci n’a malheureusement
pas été estimé lors du changement de méthode. On
peut s’en faire une idée approximative par deux
approches. 

1. La modification de méthode est intervenue en
2003 pour la France, en 2005 pour l’Allemagne. On
constate en 2005 une baisse de la durée du travail
effective des salariés à temps complet en
Allemagne de 2 003 heures à 1 953 heures, soit -
50 heures. Cette baisse pourrait s’expliquer pour
une large part par l’effet du changement de
méthode (la durée annuelle étant stable les années
précédentes et suivant 2003). En France, la baisse
a été plus importante en 2003 (de 1 842 à 1 712,
soit 130 heures), mais c’est aussi à cette époque
que les lois des 35 heures ont été généralisées à
l’ensemble des entreprises.  

2. Une seconde approche peut être déduite de la
comparaison des résultats d’Eurostat et de ceux de
la Dares pour les années 2003 et 2004. En effet, la
Dares a publié les résultats de l’enquête en continu
dès 2003 et Eurostat a procédé en deux temps. En
2003, Eurostat a pris comme référence la moyenne
du premier trimestre au lieu de la semaine de mars,
et en 2005 a remplacé le premier trimestre par la
moyenne sur l’ensemble des semaines de l’année.
La comparaison des résultats de la Dares et
d’Eurostat permet d’estimer l’impact des change-
ments de méthode pour les salariés à temps
complets.

En conclusion, la diminution de 2002 à 2003 peut
être due en partie au passage de l’enquête de mars
à la moyenne du premier trimestre mais l’effet
devrait être faible, le mouvement saisonnier rele-
vant plutôt de la période d’été. L’écart en 2003 et
2004 entre Dares et Eurostat mesurerait l’effet du
changement de méthode entre premier trimestre et
continu. Cet écart moyen sur les deux années est
de 83 heures pour la France, qui serait donc un
effet de mesure. Des écarts analogues, mais pas
nécessairement strictement égaux, ont dû affecter
les durées effectives dans les autres pays de sorte
que le changement de méthode modifierait les

variations de 1998 à 2013 pour l’en-
semble des pays mais ne modifierait pas
ou peu la hiérarchie des baisses constatées
sur l’ensemble de la période.

La durée du travail en France 
et dans les pays européens

Les comparaisons européennes portent sur les
durées effectives établies par Eurostat à partir de
l’enquête sur les Forces de travail.

Selon l’enquête Forces de travail d’Eurostat, la
durée effective de travail des salariés à temps
complet était de 1 661 heures en France en 2013,
soit 186 heures de moins que l’Allemagne,
120 heures de moins que l’Italie et 239 heures de
moins que le Royaume-Uni. De 2010 à 2013, cette
durée a légèrement diminué en France (1 661
heures en 2013 contre 1 679 heures en 2010), elle a
un peu plus diminué en Allemagne (1 847 heures
en 2013 contre 1 904 en 2010) et en Italie (1 781
contre 1 813). Elle a en revanche augmenté au
Royaume-Uni (1 900 heures en 2013 contre 1 856
en 2010) et en Espagne (1 805 heures contre 1 798
en 2010).

Pour les travailleurs salariés à temps partiel, la
durée moyenne de travail effectif était en France de
993 heures par an (près de 60 % de la durée d’un
temps complet), contre 851 heures pour un salarié
moyen à temps partiel allemand (46 % de la durée
d’un temps plein), 1 012 heures pour un salarié à
temps partiel en Italie (58 % d’un temps plein),
864 heures au Royaume-Uni (45 % d’un temps
plein).

Les comparaisons de la durée effective annuelle
moyenne de travail de l’ensemble des salariés sont
certes intéressantes mais rendent l’interprétation
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des résultats difficile, un effet de structure s’ajou-
tant à l’effet des écarts de durée. En effet, les
écarts constatés proviennent à la fois des écarts de
durée du travail mais également des différences de
proportions des travailleurs à temps complet et à
temps partiel des pays comparés. En 2013, la durée
effective annuelle moyenne de travail de l’en-
semble des salariés est en France parmi les plus
faibles de l’Union européenne, soit 1 536 heures.
Comme en 2010, elle demeure inférieure à la durée

effective annuelle moyenne de travail en
Allemagne (1 580 heures en 2013), en Italie
(1 636 heures), au Royaume-Uni (1 637 heures) ou
en Espagne (1 643 heures). Dans cet écart entre la
durée effective annuelle moyenne de travail de
l’ensemble des salariés en France et ses principaux
partenaires européens, deux effets se combinent :
un effet de « durée du travail » et un effet de
« structure du marché du travail » entre temps
complet et temps partiel. Les comparaisons

    Source : Enquête « Forces de travail », Eurostat.
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peuvent même conduire à des résultats surpre-
nants. Ainsi par exemple, la durée moyenne de
travail calculée sur l’ensemble des salariés est
légèrement plus faible en Suède qu’en France
(1 525 heures contre 1 536 heures en 2013), ce que
l’on est tenté de résumer en disant que la durée
annuelle du travail est plus faible en Suède.
Pourtant, le salarié français moyen à temps
complet travaille un peu moins longtemps en
France qu’en Suède (1 661 heures en France contre

1 685 heures en Suède en 2013) et c’est aussi le cas
du salarié moyen à temps partiel français
(993 heures en France et 1 051 heures en Suède en
2013). Les salariés dans des positions comparables
ont donc tous des durées de travail plus courtes en
France ce qui traduit le fait que « la durée du
travail est plus faible en France qu’en Suède » pour
toutes les catégories de salariés. La description
correcte de cette situation est que la durée du
travail est plus faible en France mais que la
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proportion des travailleurs à temps partiel est plus
forte en Suède.

La durée effective annuelle moyenne de travail des
travailleurs non-salariés à temps plein demeure en
France parmi les plus élevées de l’Union euro-
péenne. Pour les travailleurs non-salariés à temps
complet, la durée effective annuelle moyenne de
travail était de 2 372 heures en France en 2013, soit
43 % de plus que celle du salarié moyen à temps
complet. Dans l’ensemble des pays de l’Union
Européenne, les non-salariés travaillent plus long-
temps que les salariés mais dans des proportions
sensiblement différentes de celle de la France.
L’écart de durée du travail entre non-salariés et
salariés à temps plein est de 27 % pour
l’Allemagne, 21 % pour l’Italie, 7 % pour le
Royaume-Uni, contre 43 % pour la France.

De 1999 à 2013, selon les enquêtes Force de
travail, la durée effective annuelle moyenne du
travail des salariés à temps complet a diminué
dans l’ensemble des pays européens. La diminu-
tion est de 14,8 % en France, 9,8 % en Espagne,

8,9 % en Allemagne, 8,5 % en Suède, 7,6 % en
Italie, 3,1 % au Royaume-Uni. Les variations ont
pu être affectées par certaines modifications de
méthode de l’enquête sur les Forces de travail. Les
modifications concernent cependant potentielle-
ment l’ensemble des pays, l’enquête étant conçue
pour rendre les résultats aussi comparables que
possible. Par ailleurs, on sait que la France a mis
en œuvre au début des années 2000 des mesures
législatives spécifiques destinées à accélérer la
baisse des différentes durées du travail. Il n’est
donc pas surprenant qu’on en retrouve la trace
dans les enquêtes statistiques.

Une comparaison détaillée de la durée
effective annuelle moyenne de travail 
des salariés à temps plein en France 
et en Allemagne

L’écart de la durée effective annuelle moyenne de
travail des salariés à temps plein s’est légèrement
réduit entre la France et l’Allemagne en 2013 par
rapport à 2010 du fait du recul de la durée effective

    L'évolution de la durée effective annuelle moyenne
    des salariés à temps complet de 1998 à 2013
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annuelle moyenne de travail en Allemagne. Il reste
cependant important. La durée effective annuelle
moyenne de travail des salariés à temps plein était
plus élevée en Allemagne qu’en France de
186 heures en 2013 (+224 heures en 2010).
Nous avons cherché à analyser l’origine de cet
écart en testant différentes hypothèses d’explica-
tion dont la composition sectorielle du marché du
travail et les dispositions réglementaires en vigueur
dans les deux pays. Il apparaît que c’est ce second
facteur qui apparaît mieux à même d’expliquer les
écarts de la durée effective annuelle moyenne de
travail des salariés à temps plein en France et en
Allemagne.

Un effet de composition sectorielle

La durée effective annuelle moyenne de travail des
salariés à temps plein est plus faible en France

qu’en Allemagne dans tous les secteurs
d’activité. Néanmoins, la répartition des
salariés dans les secteurs diffèrent. Nous
avons voulu tester si l’écart de durée effec-
tive annuelle moyenne de travail des salariés à
temps plein entre la France et l’Allemagne
pouvait provenir des différences de composition
sectorielle du marché du travail dans les deux pays. 
En France, la durée effective de travail des salariés
à temps plein dans le secteur des services non
marchands est plus faible que dans les autres
secteurs d’activité. Rappelons que le secteur des
services non marchands comprend l’administration
publique, les activités liées à l’éducation (enseigne-
ment privé, école de conduite…), à la santé et à
l’action sociale (cliniques, laboratoires d’analyse,
ambulances, activités vétérinaires…). Elle s’élevait
à 1 589 heures en moyenne en 2013 soit 140 heures
de moins que dans le secteur des services
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marchands (1 729 heures) et environ 75 heures de
moins que dans l’industrie (1 662 heures) et la
construction (1 667 heures). La durée effective
annuelle moyenne de travail des salariés à temps
plein dans le secteur des services non marchands
est en France bien plus faible qu’en Allemagne
(218 heures de moins).  
Dans le secteur de l’industrie, la durée effective
annuelle moyenne de travail des salariés à temps
plein français s’élevait à 1 662 heures en 2013, soit
151 heures de moins qu’en Allemagne. L’emploi
salarié à temps plein dans l’industrie représentait
17,3 % de l’ensemble des salariés à temps plein en
France soit 10,5 points de moins qu’en Allemagne.

Afin d’appréhender l’effet de composition du
marché du travail, nous avons calculé que si la
France disposait de la répartition sectorielle des
salariés à temps complet allemands, la durée effec-
tive annuelle moyenne du travail serait de
1 676 heures, soit 15 heures de plus que celle
observée. L’écart est peu significatif. 

Si les secteurs d’activité en France présentaient des
durées effectives annuelles moyennes identiques à
celles des salariés allemands, la durée effective
annuelle moyenne de travail serait en France de
1 821 heures, soit 26 heures de moins que le niveau
enregistré en Allemagne en 2013. L’effet sectoriel
semble ainsi peu significatif.

Des écarts de durée à rechercher plutôt
dans les absences pour congés

L’écart de durée effective annuelle moyenne de
travail des salariés travaillant à temps plein est très
important entre la France et l’Allemagne. Cet écart
est de l’ordre de 187 heures en moins en France en
2013 d’après les données transmises par Eurostat,
soit l’équivalent d’environ 4 semaines et demi de
travail. Nous avons demandé à Eurostat une extrac-
tion de données à partir de l’enquête sur les Forces
de travail permettant de renseigner le motif pour
lequel la durée effective de travail lors de la
semaine de référence différait de sa durée habi-
tuelle de travail lorsque cela était le cas.
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les absences totales pendant la semaine de réfé-
rence des absences partielles. Eurostat a cependant
effectué des mises en garde que nous reprenons ci-
après sur la comparabilité des résultats étant
donnée la complexité des calculs permettant d’ob-
tenir ces données et les différences qui existent
entre les questionnaires des deux pays. 

« Un sujet particulièrement difficile à mesurer est les
heures effectives des personnes en absence partielle parce
que certains répondants tendent à oublier de décompter
les heures non-travaillées correspondantes aux jours d'ab-
sence et ils déclarent donc un nombre d'heures travaillées
proche à une semaine de travail 'normale' (ce qui se
traduit par une surestimation des heures travaillées). »

Or il existe des différences dans le mode d’interrogation
entre les deux pays.  « Le questionnaire de l’enquête
Emploi française n’aborde la question des heures travail-
lées qu’assez tardivement par rapport au questionnaire
allemand. Un répondant français passe en effet par une
série de questions, décrivant d’abord les principales
caractéristiques de ses horaires en régime courant
(quotité de temps de travail, type d’horaires, travail à
domicile, le week-end, nombre d’heures habituellement
travaillées), ce qui lui permet de se remémorer les événe-
ments qui ont pu affecter la semaine de référence pour
l’enquête (congés pris, maladie, jours fériés, ponts, RTT,
jours de récupération, heures supplémentaires effectuées,
chômage partiel, formation, grève). Et ce n’est qu’après
cette description des horaires habituels et des événements
intervenus lors de la semaine de référence qu’il est
demandé au répondant de donner le nombre d’heures
effectivement travaillées lors de la semaine de référence.
Le questionnaire allemand est beaucoup plus direct et
interroge l’enquêté sur ses heures travaillées sans
détailler préalablement les événements qui ont pu
toucher la semaine de référence. Ceci est le problème le
plus important mais pas le seul. Eurostat lancera en 2013
des travaux méthodologiques avec tous les État Membres
pour trouver de meilleures solutions pour la collecte de
données sur les heures travaillées, aussi en cas d'absence
partielle.

En outre, il est possible que les habitudes en France et
Allemagne regardant les congés puissent influencer
encore davantage ces différences méthodologiques dans
les résultats. Ainsi, en Allemagne il est beaucoup plus
fréquent qu'en France que les travailleurs prennent leurs
jours de congés annuels en jours séparés et non pas en
semaines complètes. Autrement dit, les absences
partielles pour raison de congé sont plus fréquentes en
Allemagne qu'en France. Par conséquent, l'enquête alle-
mande est plus exposée aux difficultés de mesure des
heures effectives lors des absences partielles. »

Le tableau ci-contre présente les
passages des durées habituelles aux
durées effectives de travail tels qu’ils
ressortent de l’enquête européenne sur les
Forces de travail. L’écart de durée effective
annuelle moyenne de travail des salariés à temps
plein entre les deux pays proviendrait principale-
ment des écarts dans la durée moyenne d’absence
pour congés entre les deux pays (6,6 semaines
pour la France en 2013 contre 3,9 semaines pour
l’Allemagne), la durée moyenne pour les autres
motifs d’absence est à peu près semblable. 

Les mises en garde doivent être à l’esprit mais ne
donnent pas d’indication sur le risque de biais. Il y
a au moins un facteur d’écart entre la France et
l’Allemagne qui est les jours de RTT, que nous
avons estimé à environ 1,5 semaine (sur un écart
total de congés de 2,7 semaines). Une autre partie
de l’écart sur la durée effective vient de la durée
habituelle (supérieure en Allemagne de 1,4 heure
par semaine, soit 73 heures sur l’année). Une
seconde partie vient des RTT (environ une
cinquantaine d’heure par an). L’écart résiduel
pourrait s’expliquer par les différences de réponse
aux questionnaires d’Eurostat.

*     *

En résumé, le flou qui entoure les notions de durée
du travail et la difficulté de les mesurer statistique-
ment sont réelles. Elles ne remettent pas en cause
les deux conclusions de nos travaux antérieurs,
confirmées par plusieurs enquêtes successives :
une durée du travail en France en forte diminution
plus forte que dans les autres pays européens et
dans la première partie des années 2000 et désor-
mais la plus faible des pays européens, avec celle
de la Finlande. Elles invitent aussi à poursuivre
l’effort de clarifications statistiques afin de faciliter
les bons débats sur un sujet aussi sensible.
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Comparer des durées effectives de
travail pour des formes d’emploi
comparables avant de comparer les
moyennes de l’ensemble des travail-
leurs

La durée effective annuelle moyenne de travail de

l’ensemble des salariés est en France (1 536 heures

en 2013) parmi les plus faibles de l’Union euro-

péenne. Comme en 2010, elle demeure inférieure à

la durée effective annuelle moyenne enregistrée en

Allemagne (1 580 heures en 2013), en Italie (1 636

heures), au Royaume-Uni (1 637 heures) ou en

Espagne (1 643 heures). Dans cet écart entre la

durée effective annuelle moyenne de travail de

l’ensemble des salariés en France et ses principaux

partenaires européens, deux effets interviennent :

un effet de « durée du travail » et un effet de

« structure du marché du travail ». 

Prenons l’exemple de l’écart de durée effective

annuelle moyenne de travail entre les salariés fran-

çais et allemands. En France, la durée effective

moyenne du travail des salariés à temps plein

(81 % des salariés pour la France) est de 1 661

heures, celle des salariés à temps partiel de 993

heures (19 % des salariés). La durée effective

moyenne de travail de l’ensemble des salariés est

de 1 536 heures. En Allemagne, la durée effective

moyenne de travail des salariés à temps plein

(72 % des salariés) est de 1 847 heures, celle des

salariés à temps partiel de 851 heures (28 % des

salariés). La durée effective moyenne de travail de

l’ensemble des salariés allemands est de 1 580

heures. Il existe donc un écart de 44 heures entre

la durée effective de travail moyenne de l’ensemble

des salariés en France et en Allemagne. Nous cher-

chons à décomposer cet écart entre un effet de

structure (ce qui provient de la différence dans les

proportions de salariés à temps plein et temps

partiel) et un effet de différence de durée.

Avec la structure allemande et le temps de travail

français, la durée moyenne effective de travail

serait de 1 476 heures. L’effet de la structure alle-

mande sur la durée effective moyenne de travail

français est donc de -60 heures (1 476-1 536). Avec

la structure française et le temps de travail alle-

mand, la durée effective de travail serait de 1 658

heures. L’effet de la structure française sur la durée

effective moyenne de travail allemande est donc de

+78 heures (1 658-1 580). L’effet moyen des deux

structures est donc 69 heures (60+78=138 que

l’on divise par 2).

En appliquant le temps allemand à la structure

française, on obtient une durée de 1 658 heures soit

un supplément de 122 heures (1 658-1 536). En

appliquant le temps français à la structure alle-

mande, on obtient une durée moyenne effective de

1 476 heures soit 104 heures de moins que la durée

du travail effective moyenne allemande (1 580-

1 476). Au total, l’effet de la durée est de 113

heures  (122+104=226 que l’on divise par deux).

Au total, l’« effet de différence de durée »

(-113 heures) l’emporte sur l’« effet de structure du

marché du travail » (+69 heures) et l’écart de

durée effective annuelle moyenne de travail de
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l’ensemble des salariés est de 44 heures en défa-

veur de la France par rapport à l’Allemagne.  

Il nous semble donc plus explicite et donc préfé-

rable de présenter isolément les durées du travail

pour des groupes de travailleurs homogènes, et

dans les comparaisons plus globales, qui

peuvent aussi être utilies, de bien préciser

l’ « effet de durée » et l’ « effet de structure »

qui relèvent d’explications différentes.  

Juin 2014
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Les limites des comparaisons 
des durées du travail à partir 
des comptes nationaux

La comparaison de la durée effective moyenne du
travail en France et dans les autres pays européens
fait l’objet d’un débat récurrent. Dans ce débat
sont souvent mis en avant des chiffres sur la durée
du travail publiés notamment dans les Perspectives
de l’emploi de l’OCDE sans qu’il soit fait référence
à une source statistique commune. Dans cette base
de données, la durée du travail est donnée pour
l’ensemble des personnes en emploi et pour l’en-
semble des salariés sans distinction de temps de
travail (temps plein et temps partiel) elle provient
des pays eux-mêmes. La mesure de durée du
travail par salarié utilisée dans la Comptabilité
nationale est une construction statistique réalisée
sur la base de différentes hypothèses. Pour la
France, par exemple, les services de Comptabilité
nationale estiment une durée effective moyenne
annuelle de travail sous forme agrégée à partir
d’une durée hebdomadaire collective de travail
issue de l’enquête Acemo. De nombreux ajuste-
ments sont opérés pour reconstituer au mieux le
nombre d’heures effectivement travaillées par
semaine (ajout des heures supplémentaires, sous-
traction d’une estimation des diverses causes d’ab-
sences). La durée hebdomadaire ainsi obtenue est
alors multipliée par le nombre de semaines travail-
lées dans l’année estimé à partir de différentes
sources (données d’enquêtes auprès des établisse-
ments pour les congés annuels, registres de la
Sécurité sociale pour les absences maladie et
maternité, etc…)6. 

Du fait de la complexité des méthodes de calcul de
la durée effective du travail propres à chaque pays
et de la disparité des sources utilisées, les données
présentées ne doivent pas être utilisées pour des
comparaisons internationales comme le précise
explicitement l’OCDE7 : « le concept utilisé est
celui du nombre d'heures totales travaillées
pendant l'année divisé par le nombre moyen de
personnes ayant un emploi. Ces données visent à
effectuer des comparaisons de tendances dans le
temps ; en revanche, à cause de la disparité des
sources, elles ne permettent pas des comparai-
sons de niveaux pour une année donnée. Les
chiffres portent sur le travail à temps partiel et à
temps complet ». Les comparaisons des niveaux de
durée du travail à partir de la base Perspectives de
l’Emploi de l’OCDE peuvent conduire à des
analyses inexactes. L’enquête sur les Forces de
travail a été précisément conçue pour mesurer et
comparer les durées de travail des différents pays
européens. 

Outre le fait que les données publiées par l’OCDE
ne sont pas comparables en niveau, une compa-
raison en niveau ou en évolution de la durée effec-
tive de travail sans prendre en compte les diffé-
rences de structure du marché du travail peut
conduire à des interprétations erronées. Comparer
la durée effective moyenne de travail des
personnes en emploi prises dans leur ensemble
(salariés et non-salariés et temps plein et temps
partiel) ne permet pas de distinguer dans le
résultat global ce qui tient aux écarts de structure
(et d’évolution de la structure) du marché du
travail des différents pays et ce qui tient aux diffé-
rences de durées effectives du travail des
personnes en situation comparable. 

6 Cf. Note méthodologique – Système français de comptabilité nationale – Mise à jour base 2005, août 2012, Insee. 
7 Cf. Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2013, annexe statistique, note a) tableau G, p. 286.
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Les durées de travail 
de l’enquête Ecmoss 

L'enquête sur le coût de la main d'œuvre et la

structure des salaires (Ecmoss) est une enquête

quadriennale réalisée auprès des établissements

employeurs appartenant à une entreprise de plus

de 10 salariés situés en France métropolitaine.

Cette enquête a pour objectif de mesurer les diffé-

rentes composantes du salaire, du coût du travail et

du temps de travail et permet d'effectuer des

comparaisons entre les pays de l'Union

Européenne. Elle se fonde en France entre autres

sur les Déclarations annuelles de données sociales

(DADS). 

Le processus de tirage de l'échantillon s'effectue en

deux temps avec un tirage préalable d'établisse-

ments (base de sondage : le répertoire Sirene) puis

un tirage de salariés dans les établissements sélec-

tionnés (via les DADS). Les échantillons d'Ecmoss

sont construits de façon à éviter de réinterroger

deux années de suite les mêmes établissements.

L'enquête est réalisée auprès d'un échantillon

d'environ 14 000 établissements appartenant à une

entreprise de plus de 10 salariés, et d'un échan-

tillon de 120 000 salariés. Les deux enquêtes

« Ecmo » et « Ess » sont réalisées tous les quatre

ans (à intervalle de deux ans entre elles).

Une majorité des questions du questionnaire

salarié sont présentes chaque année. En sus, les

années "Ess", le questionnaire salarié est complété

par des demandes d'information individuelle. Le

questionnaire établissement s'intéresse aux poli-

tiques salariales et à la représentation du

personnel. Les années "Ecmo", le questionnaire

salarié n'est constitué que des questions qui ont

cours annuellement, le questionnaire établisse-

ment détaille poste par poste les coûts induits par

l'emploi de salariés. La collecte a lieu de mai à

décembre, par voie postale.

Eurostat publie les données de durée rémunérée et

des durées effectives de travail des salariés par

type de contrat (temps complet/temps partiel)

transmises par les instituts nationaux de statis-

tiques. Les dernières données disponibles sont

celles de l’enquête Ecmoss 2008. Les résultats de

l’enquête Ecmoss 2012 devraient être disponible

sur le site d’Eurostat au début de l’année 2015.

L’Insee publie en France pour l’année 2010 une

durée effective de travail des salariés en équivalent

temps plein.

Nous ne prenons pas en compte au stade actuel les

données de l’enquête Ecmoss. Des doutes subsis-

tent sur les résultats de l’enquête Ecmoss. D’après

l’enquête Ecmoss 2000, en France, la durée effec-

tive annuelle moyenne de travail des salariés

travaillant à temps plein dans les entreprises de

10 salariés ou plus des secteurs marchands non

agricoles était de 1 608 heures. Or elle était de

1 472 heures selon l’enquête Ecmoss de 2004 et de

1 603 heures d’après l’enquête Ecmoss de 2008

(1 583 heures en Nace Rév 2). Outre que le chiffre

de 1 472 heures est très inférieur à celui qui résulte

de l’enquête Forces de travail et est très surpre-

nant, la durée du travail des salariés à temps

complet aurait fortement augmenté entre 2004 et

2008 sans qu’il soit possible d’expliquer ce mouve-

ment. Ceci nous conduit à attendre les résultats de

l’enquête Ecmoss 2012 qui devraient être publiés

début 2015 pour étalonner Ecmoss. n
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II - Tableaux statistiques 
sur la durée effective du travail (1998-2013)
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enquête emploi en continu  17 

 

Si M. travaille avec ou pour un membre de sa famille 
SALPAR=1 ou STC=3 
 
B29 a. Détenez-vous une partie du capital engagé dans cette exploitation (ou : ce commerce, ce 

cabinet, cet atelier, cette affaire) ? CAPITA
 

 1. Oui 
2. Non 
 

 
 b. L’exploitation (ou : le commerce, le cabinet, l’atelier, l’affaire) dans laquelle vous travaillez est-elle 

possédée en totalité par votre famille ? FAMIL
 

 1. Oui 
2. Non 
 

 
Si M. ne travaille pas pour un particulier 
CHPUB=1,2,3,5,6 
 
B30 Combien y a-t-il environ de salariés dans l’établissement dans lequel vous travaillez (ou : 

travailliez) ? NSP accepté NBSALA
 

 0. Ne sait pas  
1. Aucun salarié 
2. 1 à 4 salariés 
3. 5 à 9 salariés 
4. 10 à 19 salariés 
5. 20 à 49 salariés 
6. 50 à 199 salariés 
7. 200 à 499 salariés 
8. 500 à 999 salariés 
9. 1000 salariés ou plus 

 
 

Si M. est salarié d’une entreprise ou travaille pour un membre de sa famille ou est à son compte 
CHPUB=5,6 ou STC=1,3 
 
B31 Combien de salariés travaillent dans l’entreprise ? 

NSP accepté NBSALB
 

 0. sans objet (entreprise avec un seul établissement) 
1. Aucun salarié 
2. 1 à 4 salariés 
3. 5 à 9 salariés 
4. 10 à 19 salariés 
5. 20 à 49 salariés 
6. 50 à 199 salariés 
7. 200 à 499 salariés 
8. 500 à 999 salariés 
9. 1000 salariés ou plus 

 

 
 

HORAIRES HABITUELS 
 
 
B33 a. Dans votre emploi (ou dans votre emploi principal) (profession, nom de l’employeur principal), travaillez-

vous (ou : travailliez-vous) ? TPP
 

 1. À temps complet  B34  
2. À temps partiel 
3. Sans objet (pour les personnes non salariées qui estiment que cette question ne s'applique pas à elles)  B34 
 

 

Annexe 1
Extrait du questionnaire de l’enquête Forces de travail 

portant sur la durée du travail

enquête emploi en continu  18 
 

Si M. travaille à temps partiel 
TPP = 2 
 

 b. Quel est le type de ce temps partiel... ? TXTPPB
 

 1. Moins d’un mi-temps (50 %) 
2. Mi-temps (50 %) 
3. Entre 50 et 80 % 
4. 80 % 
5. Plus de 80 % 

 

Si M. travaille à temps partiel 
TPP = 2 
 

 c. Pour quelle raison principale travaillez-vous (ou : travailliez-vous) à temps partiel ? RAISTP
 

 1. Pour exercer une autre activité professionnelle, ou suivre des études ou une formation  B34 
2. Pour raison de santé  B34 
3. Vous n'avez pas trouvé d’emploi à temps plein  B34 
4. Pour vous occuper de votre ou de vos enfants, ou un autre membre de votre famille  B33e 
5. Pour disposer de temps libre ou faire des travaux domestiques  B34 
6. Pour une autre raison 
 

 

 d. Précisez cette autre raison ? 
......................................................................................................................................................  

RAISTR

 
Si M. travaille à temps partiel pour s’occuper de sa famille  
RAISTP=4 
 

 e. Est-ce parce que … GARDEA
 
 1. Il manque des services de garde d’enfants ou ils sont trop chers 

2. Il manque des services d’accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop chers 

3. Il manque à la fois des services de garde d’enfants et des services d’accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop 
chers 

4. Autre raison non liée aux services de garde 
 

 
B34 Dans votre emploi principal, vos horaires sont-ils (étaient-ils)? HORAIC
 
 1. Les mêmes d’une semaine sur l’autre 

2. Horaires alternés : 2 x 8, 3 x 8, équipes... 
3. Horaires variables d’une semaine sur l’autre 
4. Sans objet (a travaillé une seule semaine ...) 

 

 

Si M. a emploi régulier et n’est pas intérimaire  
OCCREF=2et CONTRA 4 
 

B35 Dans votre emploi principal, combien de jours par semaine, travaillez-vous (en moyenne, sur 
les périodes de travail) ? JOURTR

 

 

 
B36 a. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) à votre domicile ? MAISOC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 

 

 
 b. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) le soir (entre 20 heures et 

minuit) ? SOIRC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 
 

 
 c. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) de nuit (entre minuit et 5 heures 

du matin) ? NUITC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 
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Si M. travaille à temps partiel 
TPP = 2 
 

 b. Quel est le type de ce temps partiel... ? TXTPPB
 

 1. Moins d’un mi-temps (50 %) 
2. Mi-temps (50 %) 
3. Entre 50 et 80 % 
4. 80 % 
5. Plus de 80 % 

 

Si M. travaille à temps partiel 
TPP = 2 
 

 c. Pour quelle raison principale travaillez-vous (ou : travailliez-vous) à temps partiel ? RAISTP
 

 1. Pour exercer une autre activité professionnelle, ou suivre des études ou une formation  B34 
2. Pour raison de santé  B34 
3. Vous n'avez pas trouvé d’emploi à temps plein  B34 
4. Pour vous occuper de votre ou de vos enfants, ou un autre membre de votre famille  B33e 
5. Pour disposer de temps libre ou faire des travaux domestiques  B34 
6. Pour une autre raison 
 

 

 d. Précisez cette autre raison ? 
......................................................................................................................................................  

RAISTR

 
Si M. travaille à temps partiel pour s’occuper de sa famille  
RAISTP=4 
 

 e. Est-ce parce que … GARDEA
 
 1. Il manque des services de garde d’enfants ou ils sont trop chers 

2. Il manque des services d’accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop chers 

3. Il manque à la fois des services de garde d’enfants et des services d’accueil de personnes dépendantes ou ils sont trop 
chers 

4. Autre raison non liée aux services de garde 
 

 
B34 Dans votre emploi principal, vos horaires sont-ils (étaient-ils)? HORAIC
 
 1. Les mêmes d’une semaine sur l’autre 

2. Horaires alternés : 2 x 8, 3 x 8, équipes... 
3. Horaires variables d’une semaine sur l’autre 
4. Sans objet (a travaillé une seule semaine ...) 

 

 

Si M. a emploi régulier et n’est pas intérimaire  
OCCREF=2et CONTRA 4 
 

B35 Dans votre emploi principal, combien de jours par semaine, travaillez-vous (en moyenne, sur 
les périodes de travail) ? JOURTR

 

 

 
B36 a. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) à votre domicile ? MAISOC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 

 

 
 b. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) le soir (entre 20 heures et 

minuit) ? SOIRC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 
 

 
 c. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) de nuit (entre minuit et 5 heures 

du matin) ? NUITC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 
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 d. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) le samedi ? SAMEDC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 

 
 e. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) le dimanche ? DIMANC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 
 

Si M. a un emploi régulier  
OCCREF=2  
 

B37 Dans le cadre de votre emploi (ou dans le cadre de votre emploi principal) (ou : dans le cadre de votre temps 
partiel), en moyenne combien d’heures travaillez-vous par semaine ? HHC

 
Si M est salarié  
STC=2 
 

B38 Dans le cadre de votre emploi (ou dans le cadre de votre emploi principal) quel est (ou : était) le nombre 
d’heures normalement prévu par semaine pour vous (en moyenne) ? (ou : Quel est le nombre 
d’heures normalement prévu par semaine dans votre contrat à temps partiel (en moyenne) ?) NBHP

 

 mettre 0 dans le cas où il n’y a pas de durée prévue pour M.-- 

 
Si M est salarié 
STC=2 
 

B38 Bis Dans le cadre de votre emploi (ou dans le cadre de votre emploi principal), votre durée de 
travail est-elle déterminée sous la forme d’un forfait en jours ? FORFAIT

 

 1. Oui 
2. Non 
 

 
S’il y a une durée normalement prévue 
NBHP>0 
 

B39 a. Cette durée tient-elle compte d’une diminution d’horaires pour (maternité) maladie, fin 
d’emploi (préretraite progressive, cessation progressive d’activité...) ? DIMDUR

 

 1. Oui 
2. Non  B40  

 

 
 b. Quel type de réduction ? DIMTYP
 

 1. Maternité 
2. Maladie 
3. Fin d’emploi 
 

 
 c. Quel est le nombre d’heures de réduction par semaine ? DIMHEU
 
Si M. travaille dans une entreprise publique ou privée et a un emploi régulier 
CHPUB=5,6 et OCCREF=2 
 

B40 Dans votre emploi principal, la durée de votre travail est-elle soumise à un accord de 
modulation ou d’annualisation (baisse de la durée du travail pendant certaines périodes, augmentation à 
d’autres périodes) ? NSP accepté REDIC

 

 1. Oui 
2. Non  
 

 
Si M. travaille à temps partiel dans une entreprise 
CHPUB=5,6 et TPP=2 
 

B41 Quel est, si vous le savez, le nombre d’heures normalement prévu dans votre entreprise 
ou dans sa branche d’activité (Ne sait pas est autorisé) ? HPREV
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 d. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) le samedi ? SAMEDC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 

 
 e. Dans votre emploi principal, travaillez-vous (ou : travailliez-vous) le dimanche ? DIMANC
 

 1. Habituellement 
2. Occasionnellement 
3. Jamais 
 

Si M. a un emploi régulier  
OCCREF=2  
 

B37 Dans le cadre de votre emploi (ou dans le cadre de votre emploi principal) (ou : dans le cadre de votre temps 
partiel), en moyenne combien d’heures travaillez-vous par semaine ? HHC

 
Si M est salarié  
STC=2 
 

B38 Dans le cadre de votre emploi (ou dans le cadre de votre emploi principal) quel est (ou : était) le nombre 
d’heures normalement prévu par semaine pour vous (en moyenne) ? (ou : Quel est le nombre 
d’heures normalement prévu par semaine dans votre contrat à temps partiel (en moyenne) ?) NBHP

 

 mettre 0 dans le cas où il n’y a pas de durée prévue pour M.-- 

 
Si M est salarié 
STC=2 
 

B38 Bis Dans le cadre de votre emploi (ou dans le cadre de votre emploi principal), votre durée de 
travail est-elle déterminée sous la forme d’un forfait en jours ? FORFAIT

 

 1. Oui 
2. Non 
 

 
S’il y a une durée normalement prévue 
NBHP>0 
 

B39 a. Cette durée tient-elle compte d’une diminution d’horaires pour (maternité) maladie, fin 
d’emploi (préretraite progressive, cessation progressive d’activité...) ? DIMDUR

 

 1. Oui 
2. Non  B40  

 

 
 b. Quel type de réduction ? DIMTYP
 

 1. Maternité 
2. Maladie 
3. Fin d’emploi 
 

 
 c. Quel est le nombre d’heures de réduction par semaine ? DIMHEU
 
Si M. travaille dans une entreprise publique ou privée et a un emploi régulier 
CHPUB=5,6 et OCCREF=2 
 

B40 Dans votre emploi principal, la durée de votre travail est-elle soumise à un accord de 
modulation ou d’annualisation (baisse de la durée du travail pendant certaines périodes, augmentation à 
d’autres périodes) ? NSP accepté REDIC

 

 1. Oui 
2. Non  
 

 
Si M. travaille à temps partiel dans une entreprise 
CHPUB=5,6 et TPP=2 
 

B41 Quel est, si vous le savez, le nombre d’heures normalement prévu dans votre entreprise 
ou dans sa branche d’activité (Ne sait pas est autorisé) ? HPREV
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SOUHAIT DE TRAVAILLER PLUS OU DE TRAVAILLER MOINS 

 
Si M. est actif occupé et pas militaire du contingent 
ACTOP=1 et CA 1 

 

B42 a. Auriez-vous souhaité effectuer un nombre d’heures de travail plus important (avec 
augmentation correspondante de votre rémunération) durant la semaine du lundi… au 
dimanche (ou si M n’a pas travaillé en semaine de référence : Souhaiteriez-vous effectuer un nombre d’heures de 
travail plus important (avec augmentation correspondante de votre rémunération)) ? NSP accepté STPLC

 

 1. Oui 
2. Non  B42d 

 

Si M souhaite effectuer un nombre d’heures de travail plus important 
STPLC=1 
 b. Êtes-vous actuellement disponible (ou : auriez-vous été disponible) pour travailler davantage ? DISPPLC
 

 1. Oui 
2. Non  B42d 

 

 
 

 c. Dans quelles conditions ? CSTPLC
 

 1. Dans le cadre de votre emploi (actuel) 

2. En trouvant un emploi additionnel 

3. En trouvant un autre emploi comportant davantage d’heures de travail 

4. Par n’importe quelle possibilité 
 

 

Si M ne souhaite pas effectuer un nombre d’heures de travail plus important  
STPLC=2 
 d. Auriez-vous souhaité effectuer un nombre d’heures de travail moins important (avec 

diminution correspondante de votre rémunération) durant la semaine du lundi… au 
dimanche (ou si M n’a pas travaillé en semaine de référence : Souhaiteriez-vous effectuer un nombre 
d’heures de travail moins important (avec diminution correspondante de votre rémunération))? STMN

 

 1. Oui. 

2. Non  B44a 

Si M. souhaite effectuer un nombre d’heures de travail moins important 
STMN=1 
 e. Dans quelles conditions ? CSTMN
 

 1. Dans le cadre de votre emploi (actuel) 

2. En trouvant un autre emploi comportant moins d’heures de travail 

3. Par n’importe quelle possibilité 

 
Si M souhaite effectuer plus ou moins d’heures de travail 
STPLC=1 ou STMN=1 
 
B43 Au total, combien d’heures de travail par semaine souhaiteriez-vous accomplir ? HPLUS
 
 
 
 
 

Si M. A EU UN TRAVAIL LA SEMAINE DE RÉFÉRENCE 
(PASTRF 1 OU AG>=75) 

 

DESCRIPTION DE LA SEMAINE DE RÉFÉRENCE 
 

Revenons sur la semaine du lundi… au dimanche…, dans le cadre de votre emploi principal. 
 
 

B44 a. Avez-vous pris des congés (y.c. jours fériés, ponts, jours de RTT, jours de 
récupération), quelle qu’en soit la durée ? EMPCON

 

 1. Oui 

2. Non  B45a 

 

enquête emploi en continu  21 

 

Si M. est salarié 
STC=2 
 
 b. Quel type de congés (7 réponses possibles) ? EMPTYP
 

 1. Congés ordinaires 

2. Congés exceptionnels (mariage, naissance …)  B44d 

3. Jours fériés  B44e 

4. Ponts accordés par l’employeur  b44f 

5. Jours de RTT  B44g 

6. Jours de récupération  B44h 

7. Congé personnel non rémunéré (congé sans solde, congé parental …)  B44i 
 

 
 c. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces congés ordinaires ? EMPCO
 
 d. À combien d’heures ou de jours correspond ce congé exceptionnel ? EMPCE
 
 e. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces jours fériés ? EMPJF
 
 f. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces ponts accordés par  

l’employeur ? 
EMPPA

 
 g. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces jours de RTT ? EMPRTT
 
 h. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces jours de récupération ? EMPAFP
 
 i. À Combien d’heures ou de jours correspond ce congé personnel non rémunéré ? EMPCP
 
 
B45 a. Avez-vous été absent pour maladie ou accident du travail ? EMPABS
 

 1. Oui 

2. Non  B46a 
 

 b. Combien d’heures ou de jours d’absence ? EMPANH
 
S’il M a une durée de travail prévue dans son contrat. 
NBHP>0  
 
B46 a. Avez-vous effectué des heures supplémentaires (ou complémentaires) rémunérées ou 

non ? 
EMPHSC

 

 1. Oui 

2. Non  B47a 
 

 b. Combien d’heures supplémentaires (ou complémentaires) ? EMPHNH
 
 c. Sur ces heures supplémentaires (ou complémentaires), combien sont ou seront 

rémunérées ? NSP accepté 
EMPHRE

 
Si les heures supplémentaires n’ont pas toutes été rémunérées 
EMPHSC=1 et EMPHRE<EMPHNH 
 

 d. Et combien ont donné ou donneront droit à un repos compensateur ? NSP accepté EMPHRC
 
 

B47 a. Vos horaires ont-ils été affectés par les causes suivantes ? 
(plusieurs réponses possibles) 

EMPAFF
 

 1. Chômage partiel, intempéries  

2. Activité de formation  B47c 

3. Grève, conflit du travail  B47d 

4. Non, par aucune des causes précédentes  B48a 
 

 b. Combien d’heures ou de jours de chômage partiel, intempéries ? EMPAFC
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Si M. est salarié 
STC=2 
 
 b. Quel type de congés (7 réponses possibles) ? EMPTYP
 

 1. Congés ordinaires 

2. Congés exceptionnels (mariage, naissance …)  B44d 

3. Jours fériés  B44e 

4. Ponts accordés par l’employeur  b44f 

5. Jours de RTT  B44g 

6. Jours de récupération  B44h 

7. Congé personnel non rémunéré (congé sans solde, congé parental …)  B44i 
 

 
 c. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces congés ordinaires ? EMPCO
 
 d. À combien d’heures ou de jours correspond ce congé exceptionnel ? EMPCE
 
 e. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces jours fériés ? EMPJF
 
 f. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces ponts accordés par  

l’employeur ? 
EMPPA

 
 g. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces jours de RTT ? EMPRTT
 
 h. À Combien d’heures ou de jours correspondent ces jours de récupération ? EMPAFP
 
 i. À Combien d’heures ou de jours correspond ce congé personnel non rémunéré ? EMPCP
 
 
B45 a. Avez-vous été absent pour maladie ou accident du travail ? EMPABS
 

 1. Oui 

2. Non  B46a 
 

 b. Combien d’heures ou de jours d’absence ? EMPANH
 
S’il M a une durée de travail prévue dans son contrat. 
NBHP>0  
 
B46 a. Avez-vous effectué des heures supplémentaires (ou complémentaires) rémunérées ou 

non ? 
EMPHSC

 

 1. Oui 

2. Non  B47a 
 

 b. Combien d’heures supplémentaires (ou complémentaires) ? EMPHNH
 
 c. Sur ces heures supplémentaires (ou complémentaires), combien sont ou seront 

rémunérées ? NSP accepté 
EMPHRE

 
Si les heures supplémentaires n’ont pas toutes été rémunérées 
EMPHSC=1 et EMPHRE<EMPHNH 
 

 d. Et combien ont donné ou donneront droit à un repos compensateur ? NSP accepté EMPHRC
 
 

B47 a. Vos horaires ont-ils été affectés par les causes suivantes ? 
(plusieurs réponses possibles) 

EMPAFF
 

 1. Chômage partiel, intempéries  

2. Activité de formation  B47c 

3. Grève, conflit du travail  B47d 

4. Non, par aucune des causes précédentes  B48a 
 

 b. Combien d’heures ou de jours de chômage partiel, intempéries ? EMPAFC
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 c. Combien d’heures ou de jours d’activité de formation ? EMPAFA
 

 d. Combien d’heures ou de jours de grève, de conflit du travail ? EMPAFG
 
Si le nombre d’heures n’est pas renseigné 
HEFX=EMPTY 
 

B48 a. La semaine du lundi... au dimanche..., combien d’heures avez-vous effectuées 
dans votre emploi principal ? (Ne pas compter les heures ou jours de congés ordinaires, 
exceptionnels, fériés, ponts, RTT, récupération, congé personnel non rémunéré, chômage partiel, 
activité de formation, grève, conflit du travail) EMPNBH

 
Si M a plusieurs employeurs et exerce plusieurs activités professionnelles 
NBTEMP=2, 3 OU AUTSAL=1 
 
 b. La semaine du lundi... au dimanche..., combien d’heures de travail au total avez-

vous effectuées sur l’ensemble de vos emplois et activités professionnelles ? TOTNBH
 
Si M a un travail occasionnel ou a effectué des heures de travail pendant la semaine de référence 
(OCCREF=1 et HORAIC 4) ou OCCREF=2 ou EMPNBH 0 
 

 c. Combien de jours avez-vous travaillé la semaine du lundi… au dimanche…? JTRREF
 
 

CONGÉS ANNUELS 
 
Si M. a un emploi régulier salarié, avec un contrat de plus de 3 mois 
STC=2 et non (DUDET<3mois) et OCCREF=2  
 

B50 À combien de congés annuels avez-vous droit de manière régulière, y compris congés 
d’ancienneté ? 

 

 a. ..................  Nombre de semaines CONGSE
 b. ..................  Nombre de jours 

c. ..................  Cela fait donc ............. semaines et ...............  jours de congés ? 

1. Oui 

2. Non 

CONGJR
CONGOK

Si M. déclare au moins un jour de congés annuels 
(CONGSE+CONGJR) 0 
B51 Ces congés incluent-ils des jours de réduction du temps de travail ? REDJOUA
 

 1. Oui 

2. Non  B53a 

 
 

B52 Combien de jours de RTT sur l’année ? NBRTTA
 
Si M. ne sait pas répondre 
NBRTTA=EMPTY 
 
B52 Bis Tranches de jours de RTT NBRTTA Bis
 

 1. Moins de 5 jours 4. De 15 à 19 jours 

2. De 5 à 9 jours 5. 20 jours et plus 

3. De 10 à 14 jours 
Si M. a un emploi régulier 
OCCREF=2 
 
B53 Combien avez-vous pris de congés l’année dernière ? SECOSE, SECOJR
 

 a. ..................  Nombre de semaines B. ...............   Nombre de jours 

 c. ..................  Cela fait donc ............. semaines et ...............  jours de congés ? 

1. Oui 

2. Non 

SECOOK
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 c. Combien d’heures ou de jours d’activité de formation ? EMPAFA
 

 d. Combien d’heures ou de jours de grève, de conflit du travail ? EMPAFG
 
Si le nombre d’heures n’est pas renseigné 
HEFX=EMPTY 
 

B48 a. La semaine du lundi... au dimanche..., combien d’heures avez-vous effectuées 
dans votre emploi principal ? (Ne pas compter les heures ou jours de congés ordinaires, 
exceptionnels, fériés, ponts, RTT, récupération, congé personnel non rémunéré, chômage partiel, 
activité de formation, grève, conflit du travail) EMPNBH

 
Si M a plusieurs employeurs et exerce plusieurs activités professionnelles 
NBTEMP=2, 3 OU AUTSAL=1 
 
 b. La semaine du lundi... au dimanche..., combien d’heures de travail au total avez-

vous effectuées sur l’ensemble de vos emplois et activités professionnelles ? TOTNBH
 
Si M a un travail occasionnel ou a effectué des heures de travail pendant la semaine de référence 
(OCCREF=1 et HORAIC 4) ou OCCREF=2 ou EMPNBH 0 
 

 c. Combien de jours avez-vous travaillé la semaine du lundi… au dimanche…? JTRREF
 
 

CONGÉS ANNUELS 
 
Si M. a un emploi régulier salarié, avec un contrat de plus de 3 mois 
STC=2 et non (DUDET<3mois) et OCCREF=2  
 

B50 À combien de congés annuels avez-vous droit de manière régulière, y compris congés 
d’ancienneté ? 

 

 a. ..................  Nombre de semaines CONGSE
 b. ..................  Nombre de jours 

c. ..................  Cela fait donc ............. semaines et ...............  jours de congés ? 

1. Oui 

2. Non 

CONGJR
CONGOK

Si M. déclare au moins un jour de congés annuels 
(CONGSE+CONGJR) 0 
B51 Ces congés incluent-ils des jours de réduction du temps de travail ? REDJOUA
 

 1. Oui 

2. Non  B53a 

 
 

B52 Combien de jours de RTT sur l’année ? NBRTTA
 
Si M. ne sait pas répondre 
NBRTTA=EMPTY 
 
B52 Bis Tranches de jours de RTT NBRTTA Bis
 

 1. Moins de 5 jours 4. De 15 à 19 jours 

2. De 5 à 9 jours 5. 20 jours et plus 

3. De 10 à 14 jours 
Si M. a un emploi régulier 
OCCREF=2 
 
B53 Combien avez-vous pris de congés l’année dernière ? SECOSE, SECOJR
 

 a. ..................  Nombre de semaines B. ...............   Nombre de jours 

 c. ..................  Cela fait donc ............. semaines et ...............  jours de congés ? 

1. Oui 

2. Non 

SECOOK
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 c. Combien d’heures ou de jours d’activité de formation ? EMPAFA
 

 d. Combien d’heures ou de jours de grève, de conflit du travail ? EMPAFG
 
Si le nombre d’heures n’est pas renseigné 
HEFX=EMPTY 
 

B48 a. La semaine du lundi... au dimanche..., combien d’heures avez-vous effectuées 
dans votre emploi principal ? (Ne pas compter les heures ou jours de congés ordinaires, 
exceptionnels, fériés, ponts, RTT, récupération, congé personnel non rémunéré, chômage partiel, 
activité de formation, grève, conflit du travail) EMPNBH

 
Si M a plusieurs employeurs et exerce plusieurs activités professionnelles 
NBTEMP=2, 3 OU AUTSAL=1 
 
 b. La semaine du lundi... au dimanche..., combien d’heures de travail au total avez-

vous effectuées sur l’ensemble de vos emplois et activités professionnelles ? TOTNBH
 
Si M a un travail occasionnel ou a effectué des heures de travail pendant la semaine de référence 
(OCCREF=1 et HORAIC 4) ou OCCREF=2 ou EMPNBH 0 
 

 c. Combien de jours avez-vous travaillé la semaine du lundi… au dimanche…? JTRREF
 
 

CONGÉS ANNUELS 
 
Si M. a un emploi régulier salarié, avec un contrat de plus de 3 mois 
STC=2 et non (DUDET<3mois) et OCCREF=2  
 

B50 À combien de congés annuels avez-vous droit de manière régulière, y compris congés 
d’ancienneté ? 

 

 a. ..................  Nombre de semaines CONGSE
 b. ..................  Nombre de jours 

c. ..................  Cela fait donc ............. semaines et ...............  jours de congés ? 

1. Oui 

2. Non 

CONGJR
CONGOK

Si M. déclare au moins un jour de congés annuels 
(CONGSE+CONGJR) 0 
B51 Ces congés incluent-ils des jours de réduction du temps de travail ? REDJOUA
 

 1. Oui 

2. Non  B53a 

 
 

B52 Combien de jours de RTT sur l’année ? NBRTTA
 
Si M. ne sait pas répondre 
NBRTTA=EMPTY 
 
B52 Bis Tranches de jours de RTT NBRTTA Bis
 

 1. Moins de 5 jours 4. De 15 à 19 jours 

2. De 5 à 9 jours 5. 20 jours et plus 

3. De 10 à 14 jours 
Si M. a un emploi régulier 
OCCREF=2 
 
B53 Combien avez-vous pris de congés l’année dernière ? SECOSE, SECOJR
 

 a. ..................  Nombre de semaines B. ...............   Nombre de jours 

 c. ..................  Cela fait donc ............. semaines et ...............  jours de congés ? 

1. Oui 

2. Non 

SECOOK
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Si M. a un emploi régulier autre que pour un particulier 
(CHPUB=1,2,3,5,6) et OCCREF=2 et REDJOUA=2 
 
B54 a. Bénéficiez-vous par ailleurs de jours de réduction du temps de travail ? REDJOUB
 

 1. Oui 

2. Non  B53 
 
 b. De combien de jours de RTT sur l’année ? NBRTTB
 
Si M. ne sait pas répondre 
(NBRTTB=EMPTY) 
 
B54 Bis Tranches de jours de RTT NBRTTB 

Bis
 

 1. Moins de 5 jours 4. De 15 à 19 jours 

2. De 5 à 9 jours 5. 20 jours et plus 

3. De 10 à 14 jours 
 
 

À partir des réponses précédentes 2 variables de synthèse sont construites 
REDJOU=REDJOUA ou REDJOUB 

NBRTT=NBRTTA ou NBRTTB 
 
 

REVENUS DU TRAVAIL 
 

POUR LES SALARIÉS QUI N’ÉTAIENT PAS EN STAGE NON RÉMUNÉRÉ LA SEMAINE DE RÉFÉRENCE 
((STC=2 OU TAM1D=1) ET AIDREF 2) 

 
B55 Quelle rémunération totale mensuelle retirez-vous de votre profession principale ? 

(ou : avez-vous retiré de votre emploi) (ou : retirez-vous de votre emploi principal) (salaire du dernier mois, y 
compris primes et compléments mensuels ) SALMEP

 
 

Si M. ne veut pas ou ne peut pas répondre 
SALMEP=Empty 
 

B56 Tendre la carte et inscrire la lettre en net mensuel. REFUS accepté SALMET
 

A Moins de 500 € 

B De 500 € à moins de 1 000 € 

C De 1 000 € à moins de 1 250 € 

D De 1 250 € à moins de 1 500 € 

E De 1 500 € à moins de 2 000 € 

F De 2 000 € à moins de 2 500 € 

G De 2 500 € à moins de 3 000 € 

H De 3 000 € à moins de 5 000 € 

I De 5 000 € à moins de 8 000 € 

J 8 000 € ou plus 
 
Si M. a répondu à la question du salaire 
SALMEP EMPTY et SALMEP  ‘0€’ 
 

B57 a. S’agit-il d'une rémunération nette ou brute ? TYPSAL
 

 1. Nette 

2. Brute 
 

 b. À combien d’heures rémunérées par mois correspond-elle ? NSP accepté NBHEUR
 

 ........................  Indiquer le nombre d’heures mensuel 
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